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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie B3.5

No de demande : 2006-0304
Catégorie : Catégorie B, sous-catégorie B3.5 (Cultures de rotation ou délais

avant la plantation)
Produit : Herbicide Classic 25DF
No d’homologation : 25433
Matière active (m.a.) : Chlorimuron-éthyle
No de document de l’ARLA : 1412751

Contexte

L’herbicide Classic 25DF (Classic 25DF Herbicide) est homologué depuis le 15 mai 1998 pour
le traitement des cultures de soja dans l’est du Canada contre les mauvaises herbes à feuilles
larges. Il peut être appliqué en postlevée à partir du stade un à trois feuilles, en dose de
9 g m.a./ha. Pour obtenir des détails sur les exigences relatives aux utilisations, aux doses et aux
méthodes d’application, aux mises en garde, aux restrictions et au port de l’équipement de
protection individuelle, consulter l’étiquette du produit.

But de la demande

Cette demande vise à modifier l’homologation de l’herbicide Classic 25DF afin d’y inclure
d’autres possibilités de culture de rotation, plus particulièrement le chou, les tomates, les pois
cultivés et le maïs sucré, après un intervalle de 10 mois entre l’application du produit et la
plantation, dans les situations où le pH du sol est inférieur ou égal à 7,0.

Les données présentées antérieurement ont validé les cultures de rotation et les intervalles
suivants :

pH # 7,4 maïs de grande culture (10 mois), blé d’hiver (3 mois), haricot blanc
(10 mois), soja (10 mois), luzerne (10 mois);

pH $ 7,5 ne pas appliquer.

Évaluation des propriétés chimiques

Une telle évaluation n’est pas requise en l’absence de modification aux propriétés chimiques du
produit.
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Évaluation sanitaire

Aucune nouvelle donnée sur les résidus n’a été présentée à l’appui des nouvelles possibilités de
cultures de rotation proposées pour l’étiquette de l’herbicide Classic 25DF. Selon l’évaluation
des modifications de l’étiquette, rien n’indique que l’un ou l’autre de ces changements entraînera
la formation de quantités mesurables de résidus de chlorimuron-éthyle dans les cultures de
rotation lorsque le produit sera utilisé conformément au mode d’emploi inscrit sur l’étiquette
modifiée. La dose d’application et le délai d’attente avant la récolte demeurant inchangés, on ne
prévoit aucune augmentation de l’exposition par le régime alimentaire.

Évaluation environnementale

Une telle évaluation n’est pas requise car le profil d’emploi, notamment les cultures traitées, les
doses d’application et le calendrier de traitement, n’a pas été modifié.

Évaluation de la valeur

Les données issues de cinq essais ont été fournies à l’appui de la présente demande. Les quatre
cultures de rotation proposées ont été examinées dans chacun des essais. Tous les essais
comprenaient des traitements avec l’herbicide Classic à la dose homologuée et au double de
cette dose. Les cultures de rotation proposées ont été plantées dans l’année suivant le traitement.
Les essais se sont déroulés sur deux ans : de 1999 à 2000 et de 2001 à 2002. L’intervalle entre
deux cultures variait de 10,5 à 12 mois. Tous les essais ont eu lieu dans le sud de l’Ontario.

En général, les quatre cultures de rotation se sont révélées tolérantes au traitement. Cependant,
les problèmes suivants ont été relevés : 1) aucune donnée n’a été présentée à l’appui de
l’intervalle proposé de 10 mois entre deux cultures, 2) les donnée fournies ne portaient que sur
une variété de tomates, 3) des différences variétales en matière de tolérance ont été observées
dans le cas du maïs sucré, et 4) l’extension proposée du profil d’emploi vise tout l’est du Canada,
bien que les données soumises n’ont été recueillies que dans le sud de l’Ontario.

Le titulaire a présenté trois justifications dans lesquelles il apporte des arguments à l’appui de
l’extrapolation des données recueillies dans le sud de l’Ontario à l’ensemble des régions de l’est
du Canada en ce qui concerne la tolérance des cultures de rotation à l’égard de l’herbicide. Ces
justifications n’ont pas réussi à répondre de façon satisfaisante à la question de la persistance du
chlorimuron qui serait peut-être plus longue dans les sols du Québec que dans ceux du sud de
l’Ontario. Par conséquent, l’extrapolation de ces données du sud de l’Ontario à l’ensemble de
l’est du Canada, est inacceptable sur le plan de la valeur.

Conclusion

L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) a terminé l’évaluation de la
présente demande et a jugé que les renseignements étaient suffisants pour modifier
l’homologation du produit afin d’y inclure le chou, les tomates, le pois cultivé et le maïs sucré
comme cultures de rotation, dans le sud de l’Ontario, avec un intervalle de 11 mois entre
l’application du produit et la plantation, pour un sol de pH inférieur ou égal à 7,0.
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